
Communauté d’agglomération du Grand Angoulême

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
GRANDANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 28 MAI 2025

Délibération n°2025.05.096 
Clôture 2024 : résultats définitifs et affectation tous budgets

LE VINGT HUIT MAI DEUX MILLE VINGT CINQ à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire se
sont  réunis  à  l'Espace  Carat  -  54  Avenue  Jean  Mermoz  16340,  L'Isle-d'Espagnac  suivant  la
convocation qui a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 22 mai 2025

Secrétaire de Séance: Francis LAURENT

Membres en exercice: 75 
Nombre de présents: 53 
Nombre de pouvoirs: 15 
Nombre d’excusés: 7 

Membres présents :
Michel  ANDRIEUX,  Véronique  ARLOT,  Joëlle  AVERLAN,  Eric  BIOJOUT,  Didier  BOISSIER
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique
CHIRON,  Frédéric  CROS,  Fadilla  DAHMANI,  Serge  DAVID,  Gérard  DESAPHY,  Gérard  DEZIER,
Anthony DOUET, Chantal DOYEN-MORANGE, Christophe DUHOUX, François ELIE, Sophie FORT,
Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Michel  GERMANEAU,  Hélène  GINGAST,  Fabienne
GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Sandrine JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël
LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Martine LIEGE-TALON, Raphaël MANZANAS, Annie MARC, Jean-Luc
MARTIAL,  Corinne  MEYER,  Benoît  MIEGE-DECLERCQ,  Thierry  MOTEAU,  Isabelle  MOUFFLET,
François  NEBOUT,  Yannick PERONNET,  Gilbert  PIERRE-JUSTIN,  Jean-Philippe POUSSET,  Jean
REVEREAULT,  Alain  RHODE,  Martine  RIGONDEAUD,  Mireille  RIOU,  Thierry  ROUGIER,  Gérard
ROY, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane
ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA
 
Ont donné pouvoir :
Sabrina  AFGOUN  à  Gérard  ROY,  Brigitte  BAPTISTE  à  Thierry  MOTEAU,  Jacky  BONNET  à
Frédérique CAUVIN-DOUMIC,  Catherine BREARD à Monique CHIRON,  Michel BUISSON à Francis
LAURENT, Minerve CALDERARI à Raphaël MANZANAS, Jean-François DAURE à Chantal DOYEN-
MORANGE,  Nathalie  DULAIS  à  Joëlle  AVERLAN,  Jean-Luc  FOUCHIER  à  Isabelle  MOUFFLET,
Martine FRANCOIS-ROUGIER à Véronique ARLOT,  Charlène MESNARD à Philippe VERGNAUD,
Dominique PEREZ à Michel GERMANEAU,  Martine PINVILLE à Fabienne GODICHAUD,  Catherine
REVEL à Gérard DESAPHY, Zahra SEMANE à Maud FOURRIER, 

Excusé(s):
Séverine  ALQUIER,  Françoise  DELAGE,  Valérie  DUBOIS,  Denis  DUROCHER,  Pascal
MONIER, Marcel VIGNAUD, Vincent YOU
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 MAI 2025     DÉLIBÉRATION

N°2025.05.096

Rapporteur : Monsieur NEBOUT

CLÔTURE 2024 : RÉSULTATS DÉFINITIFS ET AFFECTATION TOUS BUDGETS

PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030"

Pilier : UNE AGGLO QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSCES AU SERVICE
DES POL CTAIRES ET DES CITOYENS

Vu les articles L2311-5 du code général des collectivités territoriales qui disposent que
les résultats  de l’exécution budgétaire sont  affectés par  le  conseil  communautaire après
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif,

Vu les articles R 2311-11 et R 2311-12 prévoyant le mode de calcul des résultats et ses
modalités d’affectation,

Vu les instructions budgétaires et comptables M57, M4, M43 et M49,
Vu la délibération n°2025.03.018 du 27 mars 2025 approuvant la reprise anticipée des

résultats 2024 et qu’il convient de confirmer ou d’amender au regard du compte financier
unique,

Considérant les comptes financiers uniques 2024 définitifs établis conjointement par le
comptable public du Service de Gestion Comptable d’Angoulême et GrandAngoulême,

Considérant que les résultats 2024 à intégrer au budget 2025 de GrandAngoulême
sont retracés dans les tableaux ci-après :

x

x
x
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A / Résultat de l'exercice 2024 0,00 €
B/ Résultat antérieur reporté 0,00 €
C/ Résultat à affecter = A + B 0,00 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 125 223,39 €
E/ Résultat antérieur reporté 481 525,10 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 606 748,49 €
Restes à réaliser 2023 = RAR 0,00 €
G/Excédent de financement = F + RAR 606 748,49 €

Report d'investissement (001) du BP 606 748,49 €
Report de fonctionnement (002) 0,00 €

Affectation au Budget principal

Section d'investissement

BUDGET ANNEXE CAMPING (M4)
Section de fonctionnement

A / Résultat de l'exercice 2024 378 930,03 €
B/ Résultat antérieur reporté -558 177,77 €
C/ Résultat à affecter = A + B -179 247,74 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 1 105 148,89 €
E/ Résultat antérieur reporté -1 241 124,97 €
F/ Résultat d'investissement = D + E -135 976,08 €
Restes à réaliser 2024 = RAR 0,00 €
G/Besoin de financement = F + RAR -135 976,08 €

Report d'investissement (001) -135 976,08 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068)
Report de fonctionnement (002) -179 247,74 €

BUDGET ANNEXE AMENAGEMENT ZONES (M57)
Section de fonctionnement

Section d'investissement

Affectation 

x

x
x
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A / Résultat de l'exercice 2024 -745 282,72 €
B/ Résultat antérieur reporté 4 001 360,92 €
C/ Résultat à affecter = A + B 3 256 078,20 €

D/ Résultat de l'exercice 2024* 507 186,67 €
E/ Résultat antérieur reporté 284 038,59 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 791 225,26 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -416 407,11 €
G/Besoin de financement = F + RAR 374 818,15 €

Report d'investissement (001) 791 225,26 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 0,00 €
Report de fonctionnement (002) 3 256 078,20 €

Affectation 

Section d'investissement

BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS (M57)
Section de fonctionnement

* dont - 4 623 € correction OONB liée à une annulation cession

A / Résultat de l'exercice 2024 0,00 €
B/ Résultat antérieur reporté 0,00 €
C/ Résultat à affecter = A + B 0,00 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 4 376,77 €
E/ Résultat antérieur reporté 838 014,53 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 842 391,30 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -123 753,31 €
G/Excédent de financement = F + RAR 718 637,99 €

Report d'investissement (001) 842 391,30 €
Affectation en réserves en investissement (R 1064) 0,00 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 0,00 €
Report de fonctionnement (002) 0,00 €

BUDGET ANNEXE CARAT (M4)

Affectation 

Section d'investissement

Section de fonctionnement

x

x
x
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BUDGET ANNEXE TRANSPORTS (M43)
Section de fonctionnement

A / Résultat de l'exercice 2024 -1 067 791,34 €
B/ Résultat antérieur reporté 12 397 693,26 €
C/ Résultat à affecter = A + B 11 329 901,92 €

Section d'investissement
D/ Résultat de l'exercice 2024 -2 714 814,58 €
E/ Résultat antérieur reporté 3 279 200,64 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 564 386,06 €
Restes à réaliser 2023 = RAR -472 224,17 €
G/Besoin de financement = F + RAR 92 161,89 €

Affectation 
Report d'investissement (001) 564 386,06 €
Affectation en réserves en investissement (R 1064) 5 004,61 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 4 000 000,00 €
Report de fonctionnement (002) 7 324 897,31 €

A / Résultat de l'exercice 2024 506 681,53 €
B/ Résultat antérieur reporté 2 257 422,48 €
C/ Résultat à affecter = A + B 2 764 104,01 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 -22 240,41 €
E/ Résultat antérieur reporté 89 620,21 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 67 379,80 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -422 700,73 €
G/Besoin de financement = F + RAR -355 320,93 €

Report d'investissement (001) 67 379,80 €
Affectation en réserves en investissement (1064)
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 355 320,93 €
Report de fonctionnement (002) 2 408 783,08 €

Affectation 

Section d'investissement

Section de fonctionnement
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (M49)

x

x
x
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A / Résultat de l'exercice 2024 -15 027,66 €
B/ Résultat antérieur reporté 318 331,54 €
C/ Résultat à affecter = A + B 303 303,88 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 7 609,16 €
E/ Résultat antérieur reporté 25 609,48 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 33 218,64 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -39 460,55 €
G/Besoin de financement = F + RAR -6 241,91 €

Report d'investissement (001) 33 218,64 €
Affectation en réserves en investissement (1064) 0,00 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 6 241,91 €
Report de fonctionnement (002) 297 061,97 €

Section d'investissement

Affectation 

Section de fonctionnement
BUDGET ANNEXE SPANC (M49)

A / Résultat de l'exercice 2024 537 269,26 €
B/ Résultat antérieur reporté 238 521,67 €
C/ Résultat à affecter = A + B 775 790,93 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 505 274,94 €
E/ Résultat antérieur reporté 506 366,58 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 1 011 641,52 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -40 520,00 €
G/Besoin de financement = F + RAR 971 121,52 €

Report d'investissement (001) 1 011 641,52 €
Affectation en réserves en investissement (1064) 0,00 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 0,00 €
Report de fonctionnement (002) 775 790,93 €

Affectation 

Section d'investissement

Section de fonctionnement
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (M49)

La présentation agrégée des résultats et des affectations étant la suivante :

x

x
x
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A / Résultat de l'exercice 2024 5 192 491,41 €
B/ Résultat antérieur reporté 23 588 350,21 €
C/ Résultat à affecter = A + B 28 780 841,62 €

D/ Résultat de l'exercice 2024 2 147 558,56 €
E/ Résultat antérieur reporté -1 075 117,64 €
F/ Résultat d'investissement = D + E 1 072 440,92 €
Restes à réaliser 2024 = RAR -2 464 570,11 €
G/Besoin de financement = F + RAR -1 392 129,19 €

Report d'investissement (001) 1 072 440,92 €
Affectation en réserves en investissement (R 1064) 5 004,61 €
Affectation en réserves en investissement (R 1068) 8 019 641,15 €
Report de fonctionnement (002) 20 756 195,86 €

BUDGET PRINCIPAL + BUDGETS ANNEXES

Affectation 

Section d'investissement

Section de fonctionnement

Je vous propose :

D’APPROUVER la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2024. 

DE DECIDER  la reprise au budget principal du résultat du budget annexe Camping
suite à la clôture de ce dernier au 31 décembre 2024.

DE DECIDER de l’affectation définitive au budget 2025 des sommes indiquées aux
comptes 001, 1064, 1068 et 002 des différents budgets suite au vote du compte financier
unique 2024.

Pour : 68 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE

x

x
x
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